
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2025 à 18h45 

 

 

En exercice  15 

Présents  11 

Votants  13 

Pouvoir  2 

 

PRESENTS : BRUNET Laurent, MASSE Michel, MAILLE Valérie, LAUR Marie-Paule, HERAIL Bernard, 

SECQ Fanny, JOSEFIAK Annie, MONTAGNE Stéphane, LECOMTE Corinne, GIL Sébastien, LEGIER 

Joséphine, SERRE Philippe, RICHERT Evelyne. 

 

ABSTENT EXCUSE : CHABANON Géraldine. 

 

ABSENT NON EXCUSE : ROUANET Thomas. 

 

POUVOIR : CHABANON Géraldine à BRUNET Laurent 

 

Mme LAUR Marie-Paule a été nommée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour : 
 

1) Approbation du Conseil Municipal 24 Mars 2025 

 

2) Information décision N°2025-001 : Acte constitutif de la régie de recettes Guichet Unique 

 

3) Affaires extra-communales 

Cession à l’euro symbolique des parcelles section A 565, A 569, A 1548 et A 1549 au profit de la 

commune  

Participation financière pour la réalisation d’une étude de structure pour la toiture du bâtiment Château 

dans le cadre de l’accompagnement du Pays Haut Languedoc et Vignobles dans la solarisation des 

bâtiments publics 

 

4) Affaires communales 

Modification des tarifs de la Régie Guichet Unique 

 

5) Finances budget principal 

Fixation des taux d’imposition 2025 

Vote du budget primitif 2025 

Provision pour risques : constitution annuelle sur le budget principal de la commune 

Vote de la subvention de fonctionnement versée au CCAS 

 

6) Finances budget Eau et Assainissement 

Vote du budget primitif Eau-Assainissement 2025 

 

7) Questions diverses 

 

Approbation du Conseil Municipal du 24 Mars 2025 

Monsieur le Maire, après s’être assuré que l’ensemble des membres du conseil aient bien reçu le procès-verbal du 

conseil municipal du 24 mars 2025 demande si des remarques doivent être formulées. 

Mr MONTAGNE Stéphane souhaite apporter un droit de réponse au procès-verbal et fait la lecture de l’annexe 1. 

Mr le Maire précise que la réponse ne sera pas donnée ce soir. Une réponse par écrit sera communiquée et annéexée 

au prochain procès-verbal. 

Aucune autre remarque n’étant faite, le procès-verbal du conseil municipal du 24 mars 2025 est approuvé à 

l’unanimité des membres présents. 

 

Information décision N°2025-001 : Acte constitutif de la régie de recettes Guichet Unique 

Mr le Maire informe le conseil municipal que la vente de livres d’occasion a été rajoutée dans la régie Guichet 

Unique. 

 

N°2025-22 Objet : Cession à l’euro symbolique des parcelles section A 565, A 569, A 1548 et A 1549 au profit 

de la commune 
Mr le Maire qu’il s’agit de la régularisation de la précédente délibération. Une erreur s’était glissée car il y avait 

la parcelle A 567 en trop. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Mr AIRA Jean-Pierre, propriétaire des parcelles cadastrées 

section A 565 de 115 m², A 569 de 570 m², A 1548 de 35 m² et A 1549 de 650 m², souhaite céder ces parcelles à 

l’euro symbolique au profit de la commune. 



Monsieur le Maire précise que tous les frais de notaire seront à la charge de Mr AIRA Jean-Pierre. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter la proposition de cession à l’euro symbolique de Mr 

AIRA Jean-Pierre au profit de la commune. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

- Accepte la cession à l’euro symbolique des parcelles cadastrées section A 565, A 569, A 1548 et A 1549 faite 

par Mr AIRA Jean-Pierre, au profit de la commune, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette affaire. 

La présente délibération annule et remplace la délibération N°2025-14 du 24 mars 2025 ayant le même objet. 

 

N°2025-23 Objet : Participation financière pour la réalisation d’une étude de structure pour la toiture du 

bâtiment Château dans le cadre de l’accompagnement du Pays Haut Languedoc et Vignobles dans la 

solarisation des bâtiments publics 

Mr le Maire rappelle qu’il a été évoqué lors d’un conseil municipal précédent de réaliser une étude pour 

l’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture du château. 

La commune a travaillé avec le Pays Haut Languedoc et Vignobles pour l’étude de structure. 6 communes se sont 

regroupées afin de partager le coût de cette étude, la subvention…. 

Mr MONTAGNE Stéphane demande si l’étude dira si la structure doit être modifiée. 

Mr HERAIL Bernard l’informe que les panneaux photovoltaïques sont désormais plus légers et que cela devrait 

passer sur la toiture du château. 

Mr MONTAGNE Stéphane trouve que c’est intéressant de mutualiser cette étude et d’auto-consommer sa 

production car les tarifs de rachat de l’énergie ont énormément baissé. 

Mr le Maire précise qu’il s’agit d’une étude sur la faisabilité et que dans tous les cas nous sommes dans l’obligation 

de passer par une société pour l’auto-consommation. Il souligne que toutes les communes étaient d’accords pour 

partager les frais et les subventions, quelques soit la taille de leur projet. 

Considérant que les membres du Conseil municipal ont le projet de réaliser une installation solaire photovoltaïque 

afin de réaliser des économies d’énergie sur le bâtiment impactant favorablement les dépenses de la commune. 

Considérant que le bâtiment classé en 5ème catégorie d’ERP est donc soumis à un cadre règlementaire nécessitant 

la réalisation d’une Etude Structure et d’un contrôle technique préalable à l’installation de panneaux 

photovoltaïques. 

Considérant que, dans le cadre de la convention d’accompagnement approuvée par le Conseil Municipal le 5 

novembre 2024 (Délibération N°2024-73) une consultation groupée organisée par le Pays HLV a permis de retenir 

l’offre du bureau d’études IDEUM pour un montant TTC de 2930.23€ TTC / toiture.  

Considérant que, en tant que maitre d’ouvrage de cette étude, le Pays HLV déposera une subvention au titre du 

Fonds LEADER et assurera les démarches administratives et financières (signature des documents, validation du 

devis et paiement de la facture). La commune assumera le reste à charge à hauteur de 1054.88€ subvention déduite. 

Entendu l’exposé de Mr le Maire 

Ainsi, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil municipal : 

APPROUVE la Convention de participation financière pour la réalisation d’une étude de structure pour 

le projet d’installation photovoltaïque sur toiture de bâtiment communal. 

AUTORISE le Pays HLV à demander des financements pour l’étude de structure et le contrôle technique 

afférent  

S’ENGAGE à régler l’autofinancement au Pays sur réception du titre de recette qui s’élève à 1 054,88€. 

Le versement de la part communale sera sollicité par le Pays au moment de la réception de la facture du prestataire. 

Le montant définitif sera fixé en fonction de la subvention réellement perçue tout en maintenant un partage 

égalitaire de l’autofinancement entre les communes. 

AUTORISE Mr le Maire à signer la convention et tout document technique, administratif ou financier 

pour permettre le bon déroulement de cette étude. 

 

N°2025-24 Objet : Modification des tarifs de la Régie Guichet Unique 

Mr le Maire fait la lecture des différents tarifs que comprend la régie et notamment la vente de livres usagés ou 

d’occasion à 1,00 €. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que suite à la mise à jour de la régie guichet unique, il convient 

de mettre en place les tarifs. 

Les nouveaux tarifs « Guichet Unique » sont les suivants : 

 PHOTOCOPIES 

NOIR ET BLANC 

PHOTOCOPIES 

COULEUR  

Format Recto A4 0,25 € 1,50 € 

Format Recto A3 0,50 € 2,00 € 

Format 

Recto/Verso A4 

0,50 € 3,00 € 

Format 1,00 € 4,00 € 



Recto/Verso A3 

EXTRAITS CADASTRAUX : 2,50 € 

TELECOPIE : 1,00 € 

DROITS DE PLACE : 3,00 € 

TENNIS – ABONNEMENT ANNUEL : 30,00 € 

TENNIS – TARIF HORAIRE : 5,30 € 

VENTE DE LIVRES USAGES OU D’OCCASION : 1,00 € 

Cette régie « Guichet Unique » utilise comme mode de recouvrement des produits un P1RZ. Les possibilités de 

paiements sont les suivantes :  

- Numéraire, 

- Chèques bancaires ou postaux. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, 

Décide à l’unanimité des membres présents, 

- d’appliquer les tarifs susmentionnés, 

- d’utiliser un P1RZ. 

 

N°2025-25 Objet : Fixation des taux d'imposition 2025 

Mr le Maire rappelle que les taux d’imposition sont identiques à ceux de 2024. 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de l’état de notification des taux d’imposition des 

taxes 2025 n°1259 TH/TF pré-rempli par la Direction des Services Fiscaux et adressé à la Mairie par la Sous-

Préfecture de Béziers. 

Monsieur le Maire rappelle que du fait de la réforme de la fiscalité locale, à compter de cette année, nous votons 

la taxe d’habitation pour les résidences secondaires. 

Il précise que cet état doit être complété et transmis à la Direction des Services Fiscaux et qu’il convient donc de 

déterminer le taux des deux taxes précitées. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, après avoir pris connaissance de l’imprimé 1259 

TH/TF pré-rempli par la Direction des Services Fiscaux et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents. 

Décide de fixer, pour l’année 2025, les taux des deux taxes comme suit :  

- Foncier bâti…………………………………... 48,84 % 

- Foncier non bâti……………………………… 77,33 % 

- Taxe habitation………………………………. 14,10 % 

 
N°2025-26 Objet : Budget Principal 2025 

Monsieur le Maire donne la parole à Mme Carole IZQUIERDO qui fait la lecture du Budget Primitif 2025. 

Mr MONTAGNE Stéphane demande à quoi sert l’emprunt de 223 00,00 €. 

Mr le Maire rappelle que cela déjà été abordé en commission et que l’on ne va pas en débattre ce soir. 

Mr le Maire souligne qu’il s’agit d’un budget prévisionnel et que le projet ne peut aboutir que s’il obtient des 

subventions. L’emprunt ne se réalisera pas si le projet n’aboutit pas. 

Mr le Maire précise que dans tous les cas, la toiture de ce bâtiment est en très mauvais état. Le chiffrage pour 

seulement la toiture s’élève à environ 40 000,00 €. 

Il rappelle que la commune a été sollicitée par l’épicerie, mais rien ne garantit que ce projet se réalisera. 

Mr MONTAGNE Stéphane est d’accord sur cette réponse, mais précise que l’emprunt de 223 000,00 € sert 

également à financer les autres investissements de la commune. 

Mr le Maire souligne que nous avons de nombreux de travaux de voirie cette année. 

Mme LEGIER Joséphine demande pourquoi inscrire ce projet au BP 2025 et ne pas attendre le BP 2026. 

Mr le Maire lui répond : Et pourquoi ne pas le mettre ? Il s’agit d’un prévisionnel. Et si en novembre ce projet 

pouvait sortir ? 

Mr MONTAGNE Stéphane que dans ce cas, il faudrait seulement un emprunt de 94 000,00 €. 

Mr le Maire lui demande : Pourquoi pas la totalité de l’emprunt ? 

Mr MONTAGNE Stéphane pense que cette fiche n’est pas cohérente et que la commune a besoin 

d’autofinancement pour les travaux de voirie. 

Mr le Maire lui répond que nous verrons les chiffres en fin d’année avec le compte administratif 2025. 

Mr le Maire rappelle que les devis ne sont pas définitifs et qu’il y a du FAIC comme subvention. La seule 

subvention liée à la dépense est celle des travaux de l’avenue de la Source. 

Mr MONTAGNE Stéphane revient sur les trottoirs du chemin du Moulin d’Abram qui ont été réalisés en 2024 et 

payés en janvier 2025. 

Mr le Maire l’informe qu’il a déjà obtenue une réponse à ce sujet et que les précédents mandats faisaient de même. 

Mr MONTAGNE Stéphane fait la lecture de l’annexe 2 et de l’annexe 3. 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée le projet de Budget primitif de la Commune pour 

l’exercice 2025 qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

Section de Fonctionnement : 

- Dépenses :  1 813 650,00 € 

- Recettes :  1 813 650,00 € 



Section d’investissement : 

- Dépenses :  854 936,74 € 

- Recettes :  854 936,74 € 

Il est donc proposé d’adopter le projet de budget primitif pour 2025 présenté par Monsieur le Maire. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à la majorité des membres 

présents (10 votes pour, 3 contres de Mr MONTAGNE Stéphane, Mme LEGIER Joséphine et Mme LECOMTE 

Corinne, 1 abstention de Mme LAUR Marie-Paule). 

- Adopte le projet de Budget 2025 arrêté comme ci-dessus. 

 

N°2025-27 Objet : Provision pour risques : constitution annuelle sur le budget principal de la commune 

Mr le Maire précise que la DGFIP nous a demandé de prévoir une provision de 89,00 € en vue de l’irrécouvrabilité 

d’un chèque impayé au complexe touristique. 

Vu l’article L2321-2 du CGCT modifié par ordonnance N°2015-1174 du 23 septembre 2015 article 9 et notamment 

son paragraphe 29 ; 

Vu l’article R2321-2 du CGCT ; 

Vu le décret 2012-1246 du 7 septembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

La constitution de provisions est l’une des applications comptables du principe de prudence. C’est une dépense 

obligatoire au regard du Code Général des Collectivités Territoriales. Ses modalités de constitution, d’ajustement 

et d’emploi sont déterminés par le décret en Conseil d’Etat. 

S’il appartient au comptable public de procéder au recouvrement des recettes, et à hauteur du risque 

d’irrécouvrabilité. Ce risque est estimé à partir des éléments d’information communiqués par le comptable public. 

Le régime de droit commun est celui des provisions semi-budgétaires, qui n’impactent que la section de 

fonctionnement. 

Cette provision doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante, qui détermine les conditions de 

constitution et de reprise. Il peut être envisagé pour l’exercice 2025, une provision pour risque de 16 % des restes 

à recouvrer. 

Compte tenu de l’état des restes à recouvrer produit par le comptable public au 31 décembre 2024 et de la situation 

au 17 mars 2025, la provision à établir en 2025 est de 89,00 €, pour atteindre 16 % des restes à recouvrer. 

Il est proposé les conditions suivantes : 

- Constitution d’une provision annuelle correspondant à 16 % des restes à recouvrer. Pour 2025, la 

provision de 89,00 € sera inscrite au compte 681. 

- Ajustement annuel dû en fonction de l’évolution du risque, pour maintenir cette provision à 16 % des 

restes à recouvrer. 

- Reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque ce risque n’est plus susceptible de se réaliser. 

Le montant de la provision, ainsi que son évolution et son emploi sont retracés sur l’état des provisions joint au 

budget et au compte administratif. 

Monsieur le Maire propose d’en délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï les explications de Monsieur le Maire, après débat et à l’unanimité des membres présents : 

- Accepte la provision d’un montant de 89,00 € 

 

N°2025-28 Objet : Subvention de fonctionnement versée au CCAS 

Mr le Maire précise que cette somme est en légère augmentation. Elle finance principalement la subvention versée 

à l’Epicerie Solidaire. 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’attribuer au Centre Communal d’Action Sociale pour l’année 2025 

une subvention de 5700,00 € qui lui permettra en fonction des circonstances de l’année 2025 d’équilibrer son 

budget. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents. 

- Attribue une subvention de 5 700,00 €, pour l’année 2025. 

 

N°2025-29 Objet : Budget Eau et Assainissement 2025 

Monsieur le Maire donne la parole à Mme Carole IZQUIERDO qui fait la lecture du Budget Primitif 2025. 

Mr HERAIL Bernard demande si nous avons eu des réponses au sujet du Sofrel du forage. 

Mr le Maire l’informe que nous sommes toujours dans l’attente. 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée le projet de Budget Eau et Assainissement de la 

Commune pour l’exercice 2025 qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

Section d’Exploitation : 

- Dépenses :  849 737,00 € 

- Recettes :  849 737,00 € 

Section d’investissement : 

- Dépenses :  888 753,00 € 

- Recettes :  888 753,00 € 

Il est donc proposé d’adopter le projet de budget Eau et Assainissement pour 2025 présenté par Monsieur le Maire. 



Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents des membres présents. 

- Adopte le projet de Budget Eau et Assainissement 2025 arrêté comme ci-dessus. 

 

Sujets divers 

 Mr MONTAGNE Stéphane revient sur les différentes publications qui sont parues. Il rappelle que la 

commission a eu lieu le 7 avril et suite à cette dernière des modifications ont été apportées au BP qui été 

renvoyé le 10 avril. 
Il précise qu’il existait d’autres méthodes plutôt que d’annuler le conseil municipal du 14 avril et prendre 

une délibération modificative par la suite. La commune a fait le choix d’annuler le conseil et de demander 

une dérogation au Préfet. 

La parution sur panneau pocket explique le report de ce conseil par la faute des élus d’opposition. 

De plus, Mr le Maire a mis sur Facebook que « la campagne était lancée ». 

Il précise qu’il a dû contacter la gendarmerie afin d’avoir un droit de réponse au message panneau pocket. 

Mr HERAIL Bernard remercie les élus pour leurs observations, mais souligne l’importance de ne pas 

utiliser les réseaux sociaux sui sont porteurs de fausses informations. 

Mme LEGIER Joséphine pense que leur réponse aurait dû être une nouvelle publication et non pas la 

suite du message de la mairie. 

Mr HERAIL Bernard revient sur la parution de Midi Hebdo, qui fait allusion au fait que tous les élus 

n’avaient pas été conviés à la commission, et ce qui n’est évidemment pas le cas. 

Mr MONTAGNE Stéphane l’informe qu’il faut demander un droit de réponse à Midi Hebdo. 

 

Suite aux perturbations et interventions du public dans la salle du conseil municipal, Mr le Maire fait un 

rappel à l’ordre. 
 

 Mr MONTAGNE Stéphane revient sur le dossier de la maison Wendell et sur l’absence de délibération à 

ce sujet, contrairement à ceux qu’avait dit Mr le Maire. 

Il fait la lecture de l’annexe 4. 

Mr le Maire lui confirme qu’il n’y a pas de délibération. 

Mr MONTAGNE Stéphane rappelle que la précédente municipalité ne voulait pas acheter ce bien, mais 

louer au porteur du projet FDI Habitat, pour y installer le bureau pour la police municipale. 

 Mr MONTAGNE Stéphane revient sur le dossier du château et du passage de la commission de sécurité. 

Il rappelle qu’il a accéder à cette salle lors des Médiévales alors que la commission de sécurité n’est pas 

passée. 

Mr MONTAGNE Stéphane fait la lecture de l’annexe 5. 

Mr le Maire rappelle que la commission de sécurité passe suite au permis de construire et lorsque le projet 

est terminé et opérationnel. La commission de sécurité est passée pour l’extérieur et la salle patrimoniale. 

La salle de l’étage n’est pas ouverte au public, et bien avant cette municipalité, l’association faisait monter 

à l’étage pour montrer les fenêtres « géminées». 

 Mr le Maire reprend les correspondances que les élus d’opposition ont adressé à la mairie, ainsi que la 

réponse apportée par la municipalité et les courriers de la Sous-Préfecture. 

Mme MAILLE Valérie fait la lecture de l’annexe 6. 

Mr le Maire signale que la convocation du conseil municipal est de 3 jours francs, alors que la présentation 

du budget doit être faite 12 jours avant le conseil municipal d’après la législation sur la M57. 

Mr MONTAGNE Stéphane précise que leur courrier ne parlait que du vote du budget primitif et non pas 

des autres sujets à l’ordre du jour. 

Mr MASSE Michel fait la lecture de l’annexe 7. 

Mr le Maire fait la lecture de l’annexe 8, qui est la réponse aux annexes 6 et 7. Il enchaîne ensuite avec 

la lecture des annexes 9 et 10. 

Mr le Maire s’interroge sur le second courrier de la Sous-Préfecture du 22 avril abordant le sujet de la 

saisine de la Cour Régionale des Comptes. 

Mr MONTAGNE Stéphane précise que les élus d’opposition ont adressé un courrier à la Sous-Préfecture 

concernant l’endettement. 

Mr le Maire l’informe qu’il est difficile de répondre à toutes ses demandes, qui sont contradictoires. De 

plus, pourquoi ont-ils assisté à la commission qui était déjà hors délai. 

Mr MONTAGNE Stéphane pense qu’il fallait voter le budget tel que présenté en commission et faire une 

modification par la suite. 

Mr HERAIL Bernard rappelle que nous n’avons pas voté d’emprunt de 223 000,00 € car le Maire ne peut 

pas souscrire d’emprunt sans délibération. 

Mr le Maire souligne qu’au final, tout est rentré dans l’ordre en terme de délai et que nous serons plus 

vigilant dorénavant. 

Mr le Maire fait un rappel à Mr MONTAGNE Stéphane afin qu’il ne prenne plus à parti le personnel. 

Mr MONTAGNE Stéphane précise qu’il n’a jamais eu le moindre mot à leur égard et n’a jamais menacé 

personne. 

Mr le Maire précise qu’il n’a pas dit « menacé » mais pris à parti. 



Mr MONTAGNE Stéphane précise qu’il va poursuivre Mr le Maire pour diffamation. 

Mme JOSEFIAK Annie trouve lamentable les accusations systématiques envers le maire de la commune. 

Mr MONTAGNE Stéphane lui rappelle qu’elle a une mémoire sélective. 
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ANNEXE 10 

 
L’ordre du jour étant épuisé, aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 20h10. 
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